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Gouvernement du Québec

Décret 1494-2023, 4 octobre 2023
Concernant l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et le 
Centre d’amitié autochtone La Tuque, dans le cadre 
de l’Appel de projets pour le soutien aux initiatives de 
commémoration – Volet 2 – Demandeurs autochtones, 
pour le projet intitulé Kinokewin

Attendu	que le gouvernement du Québec et le Centre 
d’amitié autochtone La Tuque souhaitent conclure une 
convention	d’aide	financière,	dans	le	cadre	de	l’Appel	de	
projets pour le soutien aux initiatives de commémora-
tion – Volet 2 – Demandeurs autochtones, pour le projet 
intitulé Kinokewin, lequel vise la création d’une murale 
collective;

Attendu	que	cette	convention	d’aide	financière	consti-
tue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	
l’article 3 .48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative, toute entente visée à l’article 3 .48 doit, pour 
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée par le ministre responsable des Relations avec les  
Premières Nations et les Inuit;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Culture et des Communications 
et du ministre responsable des Relations avec les  
Premières Nations et les Inuit :

Que	soit	approuvée	 la	convention	d’aide	financière	
entre le gouvernement du Québec et le Centre d’amitié 
autochtone La Tuque, dans le cadre de l’Appel de projets  
pour le soutien aux initiatives de commémoration  
– Volet 2 – Demandeurs autochtones, pour le projet inti-
tulé Kinokewin, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	
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Gouvernement du Québec

Décret 1495-2023, 4 octobre 2023
Concernant l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et le 
Conseil des Anicinapek de Kitcisakik, dans le cadre 
de l’Appel de projets pour le soutien aux initiatives de 
commémoration – Volet 2 – Demandeurs autochtones, 
pour le projet intitulé En mémoire des enfants autoch-
tones disparus

Attendu	que le gouvernement du Québec et le Conseil 
des Anicinapek de Kitcisakik souhaitent conclure une 
convention	d’aide	financière,	dans	le	cadre	de	l’Appel	de	
projets pour le soutien aux initiatives de commémoration  
– Volet 2 – Demandeurs autochtones, pour le projet  
intitulé En mémoire des enfants autochtones disparus;

Attendu	que	cette	convention	d’aide	financière	consti-
tue	une	entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	
l’article 3 .48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3 .49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative, toute entente visée à l’article 3 .48 doit, pour 
être	valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	
signée par le ministre responsable des Relations avec les  
Premières Nations et les Inuit;

Attendu	que le Conseil des Anicinapek de Kitcisakik 
est un organisme public fédéral au sens de l’article 3 .6 .2 
de cette loi;

Attendu	que cette convention constitue également 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3 .6 .2 de cette loi;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3 .8 
de cette loi, malgré toute autre disposition législative, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour	être	valides,	être	approuvées	par	le	gouvernement	
et	être	signées	par	le	ministre	responsable	des	Relations	
canadiennes	et	de	la	Francophonie	canadienne;

Attendu	qu’en vertu du décret 641-2014 du 3 juillet 
2014 une entente qui a pour objet le versement d’une aide 
financière	en	faveur	d’un	organisme	public	fédéral	est	
exclue de l’application notamment du premier alinéa de 
l’article 3 .8 de cette loi;

Attendu	que cette entente est visée par le décret 641-
2014 du 3 juillet 2014;
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